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PV COMEX du 31 août 2023  

Procès-verbal du Comité Exécutif 

 

Réunion du : 

À :  

Jeudi 31 août 2023 

10h00 

Présidence :  MME. Laura GEORGES 

Présents : MME. Aline RIERA et Hélène SCHRUB 

MM. Jean-Michel AULAS, Eric BORGHINI, Claude DELFORGE, Albert 
GEMMRICH, Alexandre GOUGNARD, Marc KELLER, Vincent LABRUNE, 
Philippe LAFRIQUE, Vincent NOLORGUES et Pascal PARENT 

Excusé :  M. Philippe DIALLO  

Assistent à la séance : MME. Emilie DOMS 

MM. Jean-François VILOTTE et Jean LAPEYRE 

I. Propositions de conciliation : 

1) FC Nantes 

Le Comité Exécutif,  

Pris connaissance de la proposition faite en l’espèce par le conciliateur,  

L’accepte. 

2) Souleymane DIABY 

Le Comité Exécutif,  

Pris connaissance de la proposition faite en l’espèce par le conciliateur,  

La refuse.  

II. Liquidation de la SAS du club CS Sedan Ardennes  

Le Comité Exécutif, 

Albert GEMMRICH n’ayant pris part ni à la délibération ni à la décision, 

Attendu que par un jugement en date du 28 août 2023 le Tribunal de Commerce de Sedan a ouvert une 
procédure de liquidation judiciaire de la SAS du club, 

Pris connaissance des documents adressés par la SAS le 30 août 2023, 

Considérant que cette procédure relève de la défection de l’actionnaire de référence de la SAS CS SEDAN 
ARDENNES qui n’a pas voulu assumer le passif important du club, 

Rappelé que le 8 août 2013 le même Tribunal de Commerce de Sedan avait déjà prononcé une liquidation 
judiciaire de la SAS de l’époque, 
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Attendu que l’article 234 al 3 des Règlements Généraux de la FFF dispose que « lorsqu’une des entités 
juridiques du club fait l’objet d’une liquidation judiciaire, cette dernière entraîne automatiquement la 
déchéance des droits sportifs du club. », « Toutefois, le Comité Exécutif peut, à titre exceptionnel, décider 
d’une nouvelle affectation de tout ou partie de ces droits sportifs », 

Attendu qu’aux termes de l’article 2 des statuts de la FFF, le « club » membre de la FFF comprend l’association 
déclarée selon la loi du 1er juillet 1901 ainsi que, le cas échéant, la société constituée conformément aux 
dispositions du Code du sport, 

Attendu que l’entité « club » CS SEDAN ARDENNES est composée de l’association CS SEDAN ARDENNES et de 
la SAS CS SEDAN ARDENNES, 

Attendu qu’il y a donc lieu d’appliquer les dispositions de l’article 234 al 3 précité au club CS SEDAN 
ARDENNES, 

Attendu que la déchéance des droits sportifs est une conséquence mécanique de la liquidation judiciaire 
d’une des entités d’un club et que le pouvoir dévolu au Comité Exécutif pour décider ou non de réaffecter, 
en tout ou en partie, les droits sportifs du club est discrétionnaire, 

Considérant qu’il est important de conserver un club de football dans cette ville, en privilégiant les jeunes 
qui sont l’avenir de tout club, tout en préservant l’équité sportive par rapport aux équipes Senior, 

Par ces motifs, 

Décide d’affecter les droits sportifs du club au bénéfice de l’Association CS SEDAN ARDENNES de la manière 
suivante :  

- S’agissant des équipes de jeunes et féminines du club, maintien en l’état des droits sportifs qu’elles 
ont acquis à la fin de la saison 2022/2023 ; 

- S’agissant des équipes seniors, mise à disposition auprès de la Ligue de Football du Grand Est qui a 
entière liberté pour fixer leur intégration dans les championnats régionaux et départementaux, avec 
toutefois interdiction de placer l’équipe 1 Senior au-dessus du R3 ;  

Les joueurs n’ayant pas resigné au club pour la présente saison et quittant le CS SEDAN ARDENNES, 
bénéficient des dispositions de l’article 117.b des Règlements généraux, 

Transmet enfin le dossier à la DNCG pour application de l’article 235 des Règlements Généraux. 


